
 

PROCES VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE 
 

PV 60 N° CC/12 

 

REUNION DU 09 Juin 2021 

 

PRESIDENCE : M. LECOUR B 
PRESENTS : DA SILVA S – FREREJACQUES A 

I. CHAMPIONNATS SENIORS 2021/2022 
 

1.1 DATES D’ENGAGEMENT  
 

Saison 2021 – 2022 
Date limite d’engagement : 

 
D1 ‐ D2 ‐ D3 : Engagement jusqu’au 10 juillet 2021. 

D4 : Equipe 1 des clubs jusqu’au 30 août 2021. 
D4 : Equipes réserves des clubs jusqu’au 30 août 2021. 

Championnat Foot Entreprise : jusqu’au 10 juillet 2021. 
Les clubs peuvent s’engager en Coupe Fernand Bachelard jusqu’au 22 août 2021. 

En cas d’élimination aux 2 premiers tour les équipes seront reversées en Coupe Complémentaire. 
Championnat Futsal District : jusqu’au 30 juillet 2021. 

 

Les groupes en D1-D2 et D3 seront identiques que la saison 2020/2021. 
Début des championnats D1-D2-D3 : 

 
1ère journée le 4 et 5 Septembre 2021. 

2ème journée le 11 et 12 Septembre 2021. 

 
 D4 

Le 26 Septembre 2021. 
1ER Tour de la Coupe de Côte D’or : 

Le 19 Septembre 2021. 
 

Foot Entreprise :  
Le 11 Septembre 2021. 

 
La présente décision est susceptible d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 
conditions de forme et de délais prévus aux articles 188-189-190 des règlements généraux de la 
FFF. 

 
Le Président : B. LECOUR 

Le Secrétaire : S. DA SILVA 


